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10 h

Prière.

L’hon. M. Doherty, ministre de l’Éducation postsecondaire, de la For-
mation et du Travail, dépose sur le bureau de la Chambre une pétition
exhortant le gouvernement à augmenter et à indexer les taux d’aide
sociale, à accroître le salaire minimum et à presser le gouvernement
fédéral d’apporter de véritables améliorations au régime d’assurance-
emploi. (Pétition 24.)

M. C. LeBlanc (Dieppe-Centre—Lewisville) dépose sur le bureau de la
Chambre une pétition exhortant le gouvernement à augmenter et à
indexer les taux d’aide sociale, à accroître le salaire minimum et à
presser le gouvernement fédéral d’apporter de véritables améliorations
au régime d’assurance-emploi. (Pétition 25.)

M. Williams (Kent-Sud) dépose sur le bureau de la Chambre une pétition
exhortant le gouvernement à augmenter et à indexer les taux d’aide
sociale, à accroître le salaire minimum et à presser le gouvernement
fédéral d’apporter de véritables améliorations au régime d’assurance-
emploi. (Pétition 26.)

L’hon. M. Jamieson, leader parlementaire du gouvernement, annonce
que l’intention du gouvernement est que la Chambre se forme en Comité
des subsides pour étudier les prévisions budgétaires du ministère de
l’Agriculture et de l’Aquaculture et que la séance sera levée à 12 h 30.

La Chambre, conformément à l’ordre du jour, se forme en Comité des
subsides, sous la présidence de M. R. Boudreau.

Après un certain laps de temps, le président de la Chambre reprend la
présidence. Le président du comité, M. R. Boudreau, demande au prési-
dent de la Chambre de revenir à la présentation des rapports de comités
et fait rapport que le comité a accompli une partie du travail au sujet des
questions dont il a été saisi et demande à siéger de nouveau.

Le président de la Chambre, conformément à l’article 78.1 du Règlement,
met aux voix la motion d’adoption du rapport, dont la Chambre est
réputée être saisie ; la motion est adoptée.

La séance est levée à 12 h 30.


